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CHAPITRE IER : LES DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC

Article R1411-1

L'autorité responsable de la personne publique délégante doit satisfaire à l'exigence de publicité prévue à l'article
L. 1411-1 par une insertion dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales et dans une
publication spécialisée correspondant au secteur économique concerné.
Cette insertion précise la date limite de présentation des offres de candidature, qui doit être fixée un mois au
moins après la date de la dernière publication.
Elle précise également les modalités de présentation de ces offres et mentionne les caractéristiques essentielles
de la convention envisagée, notamment son objet et sa nature.

Article R1411-2

L'autorité responsable de la personne publique délégante satisfait à l'exigence de publicité prévue au c de l'article
L. 1411-12 soit par une insertion dans une publication habilitée à recevoir des annonces légales, soit par une
insertion dans une publication spécialisée correspondant au secteur économique concerné.
Cette insertion précise le délai de présentation des offres, qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la
date de publication.
Elle précise également les modalités de présentation de ces offres et mentionne les caractéristiques essentielles
de la convention envisagée, notamment son objet et sa nature.

Article D1411-3

Les membres titulaires et suppléants de la commission chargée d'ouvrir les plis, prévue à l'article L. 1411-5,
contenant les offres des candidats susceptibles d'être retenus comme délégataires d'un service public local sont
élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus
fort reste sans panachage ni vote préférentiel.

Article D1411-4

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir.
En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages.
En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus.

Article D1411-5

L'assemblée délibérante locale fixe les conditions de dépôt des listes.

Article R1411-6

Le préfet qui saisit la chambre régionale des comptes d'une convention relative à une délégation de service
public, en application de l'article L. 1411-18, joint à cette saisine, outre le texte intégral de l'acte, tous documents
et renseignements utiles à son examen et relatifs à sa passation.



Les dispositions de l'article 101 du décret nº 95-945 du 23 août 1995 relatif aux chambres régionales des
comptes ainsi que celles des articles R. 1612-8, R. 1612-12 et R. 1612-13, relatives au contrôle des actes
budgétaires, sont applicables.
La chambre rend un avis motivé dans lequel elle examine notamment les modalités de passation, l'économie
générale de la convention ainsi que son incidence financière sur la situation de la collectivité ou de
l'établissement public concerné.
Cet avis est notifié au préfet ainsi qu'à la collectivité ou à l'établissement public intéressé. Il est communicable
dès qu'a eu lieu la première réunion de l'assemblée délibérante suivant sa réception par la collectivité ou
l'établissement public concerné.

CHAPITRE II : GESTION DIRECTE DES SERVICES PUBLICS

Article R1412-1

Les régies créées en application de l'article L. 1412-1 sont soumises aux dispositions du chapitre 1er du titre II
du livre II de la deuxième partie.

Article R1412-2

Les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les établissements publics de coopération
intercommunale ou les syndicats mixtes peuvent individualiser la gestion d'un service public administratif
relevant de leur compétence par la création d'une régie soumise aux dispositions du chapitre 1er du titre II du
livre II de la deuxième partie. Sont toutefois exclus les services qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être
assurés que par la collectivité locale elle-même.

Article R1412-3
(inséré par Décret nº 2001-184 du 23 février 2001 art. 1 Journal Officiel du 27 février 2001)

Pour l'application des dispositions du chapitre Ier du titre II du livre II de la deuxième partie, les présidents de
conseil général, de conseil régional, du conseil exécutif de Corse, de leurs établissements publics, des
établissements publics de coopération intercommunale ou des syndicats mixtes exercent les fonctions qui sont
dévolues au maire. Les organes délibérants des collectivités territoriales, de leurs établissements publics, des
établissements publics de coopération intercommunale ou des syndicats mixtes exercent les attributions qui
appartiennent au conseil municipal.

Article R1412-4
(inséré par Décret nº 2002-1172 du 11 septembre 2002 art. 2 Journal Officiel du 18 septembre 2002)

Les établissements publics de coopération culturelle créés en application de l'article L. 1412-3 sont soumis aux
dispositions du chapitre unique du titre III du livre IV de la première partie, à l'exception des dispositions
prévoyant la présence de l'Etat au conseil d'administration et la nomination par celui-ci de personnalités
qualifiées prévues au 2º de l'article R. 1431-4.


